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REVUE MILITAIRE
SUISSE

ctiricf6e par
MM. F. Lecomte, lieut.-colonel föderal; E. Ruchonnet, capitaine födöral d'artillerie;

E. Cuenod, capitaine föderal du gönie.

N° 4. Laosanne, Ie 18 Fevrier 1866. XIe Anne'e.

SOMMAIRE — Parallele entre les armees permanentes et les armees
de milices (fin). — Etudes tactiques pour l'instruction dans les
camps par le general Ambert. — Nouvelles et chronique.

SUPPLEMENT. — REVUE DES ARMES SPECIALES.

PARALLELE ENTRE LES ARMEES PERMANENTES ET LES

ARMEES DE MILICES.

(Fin.)
Le superieur dit: je suis force de m'occuper des details, sinon il est

k craindre que ces details ne soient entierement negliges, et Tinförieur
repond: si vous vous en oceupez, je n'ai donc pas besoin d'y penser.
Ne tombons pas dans un cercle vicieux et etablissons solidement les
principes.

II est de fait que dans toute niachine bien organisee, chaque partie
doit avoir ses fonctions; c'est la grande roue qui met tout en mouvement,

sans eile tout reste inactif; laissons ä cette force puissante le soin
de donner l'inrpulsion, d'imprimer l'esprit et le caractere de la force
qu'elle represente et ne lui demandons pas davantage. Un superieur a

une teile autorite par sa position meme, par la tendance generale qu'il
peut imprimer ä l'ensemble, qu'il y aurait de sa part abus de pouvoir ä

prendre la place d'un rouage inferieur. — Mais, nous dira-t-il, je suis
responsable de Fensenible, donc si le tout ne marche pas comme je le
juge necessaire, c'est ä moi d'intervenir. Si le superieur, apres tant de

service, est encore appele ä intervenir, cela ne prouve qu'une chose, ä

savoir que les inferieurs n'ont pas ete formes comme ils auraient du l'etre.
II faut entre toutes les parties d'une unite tactique et entre les unites

tactiques un lien et un appui commun; si un bataillon par exemple est

expose, ce sera au bataillon voisin, lors möme qu'il n'en aura pas recu
l'ordre, ;\ faire un mouvement offensif pour le proteger. Quand trouvons-
nous, chez nous, cet appui reeiproque? Helas trop rarement.
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Si dans un combat ou une bataille, le chef d'unite tactique attend dans

un moment peut-etre decisif l'ordre de son commandant de brigade, si

celui-ci, homme du reglement, reste ä la place qui lui est prescrite et
attend les ordres de son divisionnaire, et que celui-ci ä son tour envoie
un adjudant au commandant en chef pour en recevoir des ordres, il est
bien ä craindre que le moment opportun ne soit passe et que cet avantage

qui aurait pu etre remporte sans grande perte, ne puisse etre ra-
chete plus tard qu'avec de grands sacrifices. Ce cas se presente dans
toutes les campagnes, nous dirions meme dans tous les combats, car
le commandant en chef ne peut pas etre partout ni tout voir, ni aussi
bien apprecier que l'officier d'un grade inferieur plus rapproche de
Tennemi et par consequent mieux au fait de la position.

Or si cette intelligence est d'urgence en presence de Tennemi, comment

se fait-il que nous la developpions si peu?
L'on pourrait craindre sans doute que, tombant dans Texces contraire

et laissant trop d'initiative ä ses införieurs, le commandant en chef ne
conserve plus sa troupe en mains, etäun moment donne ne puisse operer

une manoeuvre decisive et preparee de longue main. A la verite il y
aurait alors abus d'initiative, et Tabus pourrait devenir aussi fatal que le
statu quo; nous dirons autant mais non pas davantage, Tun est aussi
fatal et desastreux que l'autre. Mais si nous voyons qu'il faut de l'initiative

ä une armee, et que loin de faire quelque chose pour la developper,
nous la paralysions par notre instruetion, nous courrons au devant de
defaites inevitables. Si nous employions toute notre sagacite k developper

l'initiative, si apres chaque manceuvre nous faisions sentir les

consequenees que tel ou tel mouvement aurait pu entrainer ä sa suite,
nous developperions ainsi le coup d'ceil de l'officier et son tact
militaire.

Ne craignons pas trop l'initiative, un homme responsable devant la
loi militaire d'un mouvement fatal qu'il aurait pu sans ordre executer
en presence de Tennemi, retournera la question sous toutes ses faces

avant de se laisser aller ä donner un ordre dont il doit porter toute la

responsabilite.
La responsabilite pese souvent, et combien de cas oü un superieur

aimerait ä la voir passer en d'autres mains que les siennes!
Mais il est des cas ou un superieur ne peut diriger lui-meme le detail

des mouvements. Un combat se livre sur un terrain coupe, couvert en
partie de bois, voilä un cas oü il faut de l'initiative de la part des
commandants d'unite tactique; Tessentiel alors de la part du chef supreme,
tout en laissant faire est de ne pas laisser la troupe sortir de sa main;
il reste au fait de l'ensemble par les rapports qui lui seront faits sitöt
qu'un ordre nouveau aura ete donne par un de ses införieurs.

Arrivons-en ä la formation d'un corps de sous-officiers tel qu'il devrait
etre pour repondre en tous points aux exigences d'une armee de
milices.

Aujourd'hui encore nous n'avons pas en Suisse un corps de sous-offi-
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ciers qui puisse se comparer ä celui des armees permanentes. Nous
entendons souvent faire le reproclie ä ces dernieres que les sous-officiers

fönt tout et que l'officier a trop peu ä faire. Ce reproche est juste
et faux tout ä la fois. II est juste s'il dit qu'ils fonl beaucoup et que
l'officier est moins surcharge que chez nous; il est faux s'il dit qu'ils fönt
tout.

On a compris ailleurs mieux que chez nous que si Tarmee devait
repondre ä toutes les exigences de la guerre, le corps de Tarmee devait
etre entoure d'un cadre de sous-officiers actifs et intelligents. On a senti

que s'ils devaient prendre de l'autorite sur les soldats, ii fallait leur
donner un cercle d'action suffisamment etendu ; on a senti que c'etait ä

eux qu'incombait en partie la täche de former les recrues sous la
surveillance de leurs officiers. On a juge plus sainement que chez nous
en disant: si le sous-officier doit etre le conducteur du soldat, il doit
pouvoir Tinstruire, le reprendre et le corriger; en un mot devenir son
chef.

Chez nous le sous-officier est loin d'avoir atteint ce degre de developpement

et nous avons souvent gemi, en voyant combien il perdait son
temps. II n'est (je parle en general) ni ä meme d'instruire la troupe, ni
ä la hauteur de sa position, et il quitte le service ni mieux, ni moins
instruit qu'apres ses premieres annees. II reste stationnaire, parce
qu'on ne lui donne pas l'occasion de se developper.

Au lieu d'instruire lui-meme ses recrues, il manoeuvre avec elles me-
caniquement, employe comme guide ou serre-files.

Lorsqu'un sous-officier intelligent, comme nous en avons tant, a
entendu les theories d'usage, il serait ä meme, si on le laissait faire, d'ex-
pliquer ä son tour ces theories; en les enseignant ä des hommes qui en
savent moins que lui, il se les approprierait, prendrait de l'autorite et
ne les oublierait jamais. Nous parlons icien homme pratique, qui avons
vu ce Systeme applique avec succes. Dans une ecole de recrues d'artillerie,

les sous-officiers furent tous employes ä Tinstruction; dans une
autre ecole, les sous-officiers durent donner toutes les theories du train
sans exception, apres avoir ete instruits auparavant et avoir pris leurs
notes. Ce n'est pas nous qui le disons, les chefs competents Tont dit
ouvertement: les resultats etaient surprenants. Et lorsque un sous-officier

aura assiste ä quelques ecoles pendant lesquelles on lui aura fourni
l'occasion de developper tout son zele, oh! alors soyons sans crainte, il
osera se mesurer, pour la pratique du service et l'autorite, avec tous
les sous-officiers des armees permanentes. Si dans les premiers jours,
les recrues sous ses ordres ne profitent pas autant qu'avec d'anciens
sous-officiers, une fois forme, ce sous-officier rendra au decuple ce que
les hommes sous ses ordres n'avaient pas appris.

Une armee de milices, bien encadree de sous-officiers pratiques, ira
toujours, tandis que des soldats bien formes, mais sans un noyau de
sous-officiers capables, ne rendra jamais de grands Services.
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II est encore une autre question importante ä traiter, relative h la

formation du corps des sous-officiers.
Aujourd'hui ineombe au commandant de compagnie le choix, la

nomination et l'avancement de ses sous-officiers. Nous ne sommes point
opposes k cette mesure, mais si nous rencontrons des sous-officiers qui
ne remplissent aucune des conditions dösirables, si nous en trouvons de

completement incapables, si nous en voyons qui sont en mauvais exemple

ä la troupe, nous devons reconnaitre qu'il y a un vice dans le
Systeme actuel.

Nous demanderions la formation d'öcoles d'aspirants sous-officiers,
s'annongant volontairement ou prösentös par les commandants de

compagnie. Ces aspirants pourraient y assister une fois leur temps de

recrues termine, s'ils avaient montre pendant cette premiere ecole la

conduite, le zele et les connnaissances necessaires. Sortis de cette ecole
et recevant un manuel adapte ä leur grade et contenant toutes les theories

qui leur sont nöcessaires et qui leur auraient ete developpees, ils
seraient ä meme, rentres avec la troupe, de l'enseigner ä leur tour, seul
vrai moyen de se rendre bien compte de ce qu'ils auraient appris. Les
aspirants reconnus capables pourraient alors etre brevetes et avances

par leurs chefs de compagnies.
La question relative ä la formation des officiers est, comme chacun

le comprend, de la plus haute importance.
Deux systemes sont en presence, offrant tous les deux certains

avantages.

Actuellement des jeunes gens entrant, des leur premiere annee de

service, en qualite d'aspirants, reeoivent d'ordinaire une instruetion
militaire plus soignöe que le simple recrue. S'annoncant volontairement, Ton

peut admettre que ces jeunes aspirants ont un goüt plus prononce pour
le service, et qu'ils peuvent faire les sacrifices de temps et d'argent
imposes k l'officier. Des le jour d'entröe jusqu'ä celui oü ils sont nommes

officiers, ils sont sous le contröle actif de leurs superieurs; comme
aspirants ils sont mieux surveillös, Ton s'en oecupe davantage et Ton

peut mieux apprecier ceux d'entre eux qui döcidement reunissent les

qualites necessaires.

L'autre Systeme consisterait ä admettre en principe que tout officier
aurait du faire le service et porter les galons de sous-officier, avant de

pouvoir se prösenter comme aspirant officier.
Cette mesure relöverait le corps des sous-officiers et permettrait de

donner aux aspirants officiers qui seraient rompus ä tous les details du
service des cours plus en rapport avec leur position future d'officiers;
car nous ne pouvons admettre que ce soit dans une öcole d'aspirants
officiers que Ton doive encore enseigner Tecole de soldat, de peloton,
de compagnie, le service de garde en position, toutes choses qui
devraient etre connues par le menu de ceux qui aspirent ä l'avancement.

Ces ecoles rempliraient mieux leur but en ce que le jeune homme
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pourrait y etre developpe au point de vue de l'application des
reglements, ce qui ne peut ötre le cas aujourd'hui.

Nous obtiendrons des officiers plus capables sous le double point de
vue de la pratique et du developpement militaire.

Nos ecoles d'aspirants excluent de fait le sous-officier de l'avancement,

car si, par ces ecoles, un jeune homme peut devenir officier ä

Tage de 20 ans, il est peu probable qu'un sous-officier de 25 ä 26 ans
capable de devenir officier, desire recommencer une carriere avec des
camarades beaucoup plus jeunes et cependant de 5 ä 6 ans plus anciens
que lui.

Pour Tartillerie, la question ne nous parait pas aussi facile ä rösoudre,
car il y a la complication du service du train et de celui de l'artilleur,
deux branches distinctes et qui doivent cependant etre connues de chaque

officier. Nous savons, ce dont nous avons pu juger par les rösultats
obtenus, que nos ecoles d'aspirants d'artillerie sont un progres reel et
hors de doute pour chacun, comparees ä la maniere dont nos officiers
d'artillerie etaient formes jadis, et cependant nous croyons qu'il y aurait
aussi avantage pour Tartillerie ä admettre en principe que tout officier
doit avoir ötö sous-officier.

II est possible que Tacces au grade d'officier ötant ainsi facilitö ä un
plus grand nombre de jeunes gens, le niveau scientifique auquel nos
officiers d'artillerie sont conduits aujourd'hui dül etre un peu abaisse;
nous avouons que nous n'envisageons pas cela comme un mal, car une
etude serieuse d'une branche quelconque peut seule etre de quelque
utilite; or le temps nous manque pour approfondir bien des sujets, tels
que poudre, fortification, materiel, armes ä feu portatives constructions

techniques, etc. Or, comme il faut des hommes speciaux pour ces
differentes branches, Ton enverrait une certaine quantitö d'officiers
d'artillerie, d'apres leur aptitude respective, etudier pendant quelques
semaines dans une poudriere, un atelier de construction, une öcole de

sapeurs, etc. Certes alors cette ötude leur serait utile, car ils seraient ä

möme d'en faire usage. L'on pourrait ainsi former un corps special
d'officiers d'artillerie reellement instruits et admettre en principe que pour
la grande majorite de nos officiers, il faut seulement des hommes pratiques

et connaissant ä fond l'emploi de l'artillerie en campagne.
Abordons maintenant la question des instructeurs. Toutes les armes

en Suisse ont un corps d'instructeurs speciaux charges de former les
officiers, les sous-officiers et les soldats. La täche qui leur ineombe est
souvent tres penible et il n'y a que ceux qui en connaissent toutes les
difficultes qui peuvent se rendre compte des Services rendus par eux.
Täche penible, mais pleine d'interet, souvent aussi de jouissances, surtout

lorsqu'ils peuvent voir leurs efforts couronnes de succes. Nous
n'aurions qu'un seul reproche ä adresser ä I'instructeur, c'est qu'il fait
trop par lui-möme et ne laisse pas assez l'officier et le sous-officier
essayer ses forces; nous savons par experience, combien il est parfois
difficile de laisser faire, de ne pas fatiguer ses införieurs ä force d'obser-
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vations, vraies sans doute, mais qui souvent les ennuient, parce qu'ils ne
peuvent les comprendre. Observer les fautes, s'abstenir de corriger
l'officier pendant le temps oü il commande, et, seulement une foisle
service termine, lui faire remarquer tous les points auxquels il a manque;
voilä, nous le croyons, la mission qui ineombe ä I'instructeur. Rarement

un jeune officier, qui commande pour la premiere fois, se trouve
assez calme pour comprendre des observations qui le troublent plutöt.
II est un principe que nous voudrions voir solidement etabli, ä savoir:
que I'instructeur n'est pas lä pour instruire le soldat directement, mais
pour enseigner ä l'officier et au sous-officier comment ils doivent s'y
prendre. L'instrucleur doit avoir un röle actif et passif tout ä la fois; il
ne doit pas öcraser le jeune officier en lui faisant sentir la supörioritö
d'un homme qui fait son metier de Tinstruction; il doit le relever, au
contraire, en lui montrant que cet embarras momentane qu'il eprouve
lui passera et qu'il est capable de beaucoup plus qu'il ne le suppose.

Doit-on abolir le corps des instructeurs? Evidemment non,il a sa
raison d'etre par les Services qu'il rend tous les jours et par ceux qu'il peut
rendre encore; mais son activite doit prendre une autre direction. Laissons

surtout au sous-officier et ä l'officier de troupe, le soin de
developper le cötö möcanique de Torganisme, sous la surveillance de quelques

instructeurs, et que ceux-ci, plus rompus au service, s'efforcent de
developper le cöte intellectuel du metier.

II- est un sujet qui semble encore preoecuper les esprits, dont les
journaux ont derniörement oecupe le public et qu'il ne sera peut-etre
pas inutile de traiter ici, ä savoir Thabillement qui convient ä une
armöe de milices.

Sans entrer dans tous les details relatifs ä cette question, il nous
parait comme ne faisant le sujet d'aucun doute, qu'une armöe de milices
doit avoir une tenue analogue ä l'ensemble. Que tout ce qui n'est pas
utile pour la guerre soit supprime. Que l'epaulette que nous deposerions
en temps de guerre, comme inutile et dangereuse pour celui qui la
porte, soit remplacee par une marque distinctive, plus simple et moins
coüteuse. L'officier frangais en campagne depose l'epaulette. Que le
chapeau d'etat-major aux formes excentriques soit enfin relegue dans
les musöes d'antiquitös. II ne nous paraitrait pas difficile de remplacer
le köpi par une casquette plus pratique. L'armee francaise en campagne
ne porte que la casquette. Nous demanderons ä quoi servent les fracs de

Tartillerie et de la cavalerie? Ils sont gracieux, c'est vrai, mais ils coü-
tent fort eher, sans offrir la moindre utilite pratique. Que nos hommes
aient une bonne capote, mieux appropriöe aux besoins d'une campagne
que nos capotes actuelles, de bons pantalons, une bonne chaussure et
une coiffure legere, que leur manquerait-il Ce ne sont pas ceux pour
qui chaque depense devient un sacrifice qui reclameront d'autres objets
d'equipement inutiles. II sera toujours facile de reconnaitre les corps
et les grades ä la couleur de la capote et aux marques distinctives de la

casquette. Que chaque homme prenne en outre un habit leger de triege



— 71 —

ou de laine, ä porler au quartier ou sous la capote, et nous ne saurions
pourquoi le surcharger de plus d'objets d'equipements.

Enlevez, nous dira-t-on, l'epaulette ä l'officier et vous lui enlevez son
autorite. Faible raisonnement d'hommes qui n'ont pas senti oü git la
veritable autorite. Mais nos soldats sont des citoyens qui, dans la vie
civile ne connaissent ni epaulettes, ni marques distinctives, et qui
cependant se soumettent ä une autorite. Si ces arguments avaient ete
avances il y a un siecle, nous les aurions peut-ötre compris, aujourd'hui
nous leur nions cette valeur. Nous avons souvent entendu emettre l'avis
que le soldat citoyen, que le jeune soldat surtout, aime un uniforme
elegant. Nous ne le nions point, mais notre armöe ne se compose pas
seulement de jeunes soldats. C'est ä des hommes de 20 ä quarante-qua-
tre ans qu'incombe le devoir de defendre le pays. Or, nous savons que
si quelques jeunes soldats, sans leur en faire un reproche, aiment ce
qui plait ä l'ceil, Timmense majoritö de Tarmee, composee d'hommes
faits, ne reclame qu'une chose, ä savoir la simplicite et l'economie.
Introduisons donc une capote pratique et elegante ä la fois, que chaque
homme puisse porter avec plaisir et qui reunisse le goüt ä l'utile.

Nos critiques ont portö, remarquons-le, sur la partie intelligente de

notre armee, qui souffre du manque d'air, et non point sur Torganisation

meme du systöme auquel, en öcbange, nous accordons tout eloge.
Non point qu'il n'y ait encore maints changements ä y apporter, mais
nous avons fait pendant ces dernieres annöes des progres si reels et
incontestables, nous avons ä la töte de notre armöe tant de capacitös,
que nous pouvons attendre avec calme les modifications qui seront
encore apportees, au fur et ä mesure que les besoins s'en feront sentir.

Avec les simplifications que nous demandons, nous obtiendrons un
avantage immense, ä savoir de gagner un temps precieux.

Nous avons une armöe qui tiendra töte ä ses rivales permanentes,
qui correspondra ä la valeur morale du peuple suisse, qui sera en un
mot, l'image fidele de l'activite, de l'intelligence, du savoir-faire, de
l'initiative, du respect pour la loi, du patriotisme et du devouement ä la
chose publique.

Le soldat citoyen n'est pas une caste separee de TEtat. II ne subit pas
la transformation morale qui s'opere chez le soldat permanent. II reste
lui, tout entier, il est pröt ä tout accorder aux chefs qui le lui demandent,

ä savoir toute la force de son intelligence mise au service de la
patrie. Plus vous laisserez de place ä l'initiative, plus aussi vous mois-
sonnerez richement.

Ceci ne sont point des paroles ä effet, lancees pour eblouir, c'est la
conviction profonde d'un homme qui, partout oü il tourne les regards,
remarque que Thomme ne peut arriver ä son plus grand developpement,
ä l'apogöe de sa production, qu'autant que, soumis aux regles existantes,
il peut faire tout Tusage voulu de la force creatrice que Dieu a deposee
dans la töte et le cceur de chacun de nous.

Quels sont les pays qui produisent le plus Ceux oü Tindividu n'est
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pas absorbe dans la masse. Ceux oü chaque homme conserve sa valeur
personnelle. Ce sont les pays au self-gouvernement, c'est l'Angleterre,
malgre tous ses abus, c'est l'Amerique qui en quatre ans, eile novice dans
dans la carriere des armes, a ecrase la revolution la plus terrible des

temps modernes; l'Amerique qui, par une armee creee äTimproviste, a

accompli ce qu'aucune armee permanente n'aurait pu faire.
C'est la Suisse enfin qui, malgre son temperament ardent et ses

passions politiques, se developpe dans toutes les branches et gagne aujourd'hui

Taffection et le respect du monde.
Mais enfin quels sont les avantages que nous retirons de notre Systeme

de milices? Ils sont de differentes natures; statistiques et moraux. Voici
des chiffres frappants sortis de la plume de M. Staempfli.

La population totale de l'Europe compte 280 millions d'ämes. Les
depenses militaires occasionnees par eile s'ölevent ä 3 milliards, soit

par töte, 10 fr. 60. En Suisse seulement 3 fr. 40. Les etats de l'Europe,
adoptant le Systeme suisse, realiseraient une economie annuelle de
7 fr. 20 c. par töte, soit un total de deux milliards. Les armees euro-
pöennes s'ölevent ä 3 millions d'hommes. Admettant 1 million 500,000
hommes prösents sous les armes, cela produit une perte de 550
millions de journees de travail, avec le Systeme suisse de 180 millions; ce
qui produirait une economie de temps de 370 millions de journees. Sur
les chevaux, il y aurait une economie de 218 millions de francs.

Avec ce möme Systeme, l'Europe pourrait mettre sous les armes 23
millions d'hommes, au lieu de 3 millions, et l'Allemagne seule 4
millions.

Avec ce Systeme de milices, l'Europe obtiendrait une plus grande
garantie pour la paix universelle; les guerres de conquetes ne seraient
plus possibles au meme degre, car les soldats citoyens ont d'autre am-
bition que celle de se faire un nom; les guerres pour la defense du
territoire seraient beaucoup facilitees, car chaque homme combattrait pour
ses foyers et sa famille.

Mais les armees de milices offrent d'autres avantages encore. Elles
deviennent une öcole pour la nation toute entiere. Chaque soldat prend
des goüts d'ordre, de simplicite, d'obeissance et de respect ä l'autorite.
II apprend k vivre en commun avec ses concitoyens; les prejugös qu'il
nourrissait peut-ötre en son cceur tendent ä tomber. II s'etablit entre
les parties du tout un lien commun d'intörefs: Tögo'isme de clocher tend
ä s'effacer et des liens d'affection sont cimentös peut-etre pour toujours.

La Suisse ne doit pas oublier que c'est ä son armöe qu'elle doit en

partie sa rögeneration, qui aujourd'hui encore poursuit son oeuvre.
Lorsqu'aux uns a ineombe la täche de retablir l'ordre, ou de proteger

une frontiere qu'ils ne connaissent que de nom, les sacrifices que ces
devoirs leur imposent sont une garantie qu'ils aimeront davantage le pays
qu'ils defendent, et ceux qui auront öte gardes n'oublieront pas non plus
ä quel prix.

Tous ces bienfaits existent, quoiqu'ils soient parfois meconnus.
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Si les armees permanentes ont par leur Organisation meme une plus
grande homogenöite, si elles semblent posseder par la gloire qu'elles
offrent aux plus braves, un plus grand ölöment de force, Tarmee suisse

par son patriotisme et son mölange continuel avec ses voisins conföderes

a pour eile des gages de force plus puissants encore que ceux qui
reposent sur des pricipes moins purs.

Ce n'est pas seulement au point de vue moral que nous reconnaissons
ä la Constitution militaire suisse sa force, c'est aussi au point de vue
intellectuel. Le peuple tout entier instruit ä la möme öcole s'y forme, et
acquiert des connaissances qui lui seront toujours utiles. Si nous pou-
vions voir les fruits de Tinstruction repandus dans le peuple par ces
ecoles populaires, plus d'une voix, qui bläme peut-etre aujourd'hui, ne
trouverait pas assez d'eloges. C'est parce que nous avons vu les fruits
de cette instruetion que nous soutenons notre maniere de voir.

Qu'esl-ce qui pourrait developper davantage la valeur patriotique,
sinon le sentiment que c'est pour le pays que Ton s'impose tous ces
sacrifices, que celui-ci appartient ä chacun de nous, au pauvre comme au
riebe, au moins doue comme au plus intelligent, que c'est un döpöt
contiö au sang de chaque citoyen.

Le devoir glorieux de le defendre ineombe ä tous et il n'est point Ta-

panage d'une caste d'hommes mise ä part. II impose ä tous les citoyens
le privilege de l'honneur et du devoir, parce que tous sont soldats. II ne
cree pas cette predominance du militaire sur le civil, car tous sont
militaires et citoyens.

Si Ton nous objeete que dans beaucoup de cas, les armees permanentes

ont sauve la societe, et qu'elles sont Tunique moyen de s'opposer

aux reves egalitaires de quelques esprits egares, nous demanderons
ä notre tour, si c'etait ä la societe tout entiere qu'incombait le devoir
de maintenir l'ordre, si les resultats obtenus ne seraient pas plus complets

et plus durables.
Supprimez, nous dira-t-on, les armees des grandes capitales et vous

serez temoin de scenes de revolte. Confiez-vous, repondrons-nous, au
peuple tout entier; c'est lui qui, ötant le premier intöressö ä un ordre
de choses stable et regulier, sera Ie meilleur defenseur de l'ordre public.

Que les autoritös suisses le jugent utile, et demain cent mille combattants

sont prets ä repondre ä leur appel. Cela n'existe pas seulement
en theorie mais c'est ce qui chez nous existe pratiquement depuis
longtemps. Que ce soit pour la defense de la fronitere ou le maintien de
l'ordre public, Tarmee suisse montre toujours que pour eile un ordre de

l'autoritö est un devoir aecompli.
Quant ä la partie technique des armes proprement dites, la Suisse

montre que son Systeme de milices lui permet d'avoir des annees aussi
parfaites que celles des annees permanentes. L'Amerique du Nord nous
a montre que, pour ce qui concerne les ameliorations et les nouvelles
decouvertes, l'industrie privöe produit infiniment plus que les ateliers
des armees permanentes.
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II est vrai que si, comme l'Angleterre aux Indes, la France en Algerie,

un pays doit ötre en partie conquis, en partie gardö, le systöme de
milices ne peut plus y ölre applique et qu'alors il faut necessairement y
avoir une certaine quantite de troupes permanentes. Mais ce sont des

exceptions. Nous vivons dans un siecle oü les conquetes les plus helles
et les plus riches par leurs effets sont les conquetes morales, et Texemple

le plus frappant du siecle, ä savoir Taffranchissement de quatre
millions d'esclaves, auxquels on vient de dire: « Vous etes des hommes
responsables de vous-meines devant Dieu », cet exemple vient de nous
etre donnö par une annöe iniprovisee, qui, en moins de quatre ans,
s'organisait, renversait tous les obstacles, lancait ä l'humanite la page
d'histoire peut-ötre la plus glorieuse, et rentrait ä ses travaux et ä ses
devoirs civils avec le meme elan qu'elle les avait soudainement aban-
donnös.

Mais une armöe de milices impose aussi des devoirs aux gouverne-
mants ; eile n'est point un instrument aveugle qui puisse servir ä des
vues ambitieuses, eile est un instrument puissant dans les mains du
chef de TEtat qui, semblable ä Timmortel Lincoln, ne veut que ce que
l'opinion publique reclame et ne croit pas etre plus sage ni plus clair-
voyant que le pays tout entier.

Mais ne nous enorgueillissons pas de ce que nous avons aujourd'hui
et de ce que nous obtiendrons, espörons-le, avant qu'il soit longtemps.
N'oublions pas que c'est le Dieu de nos peres qui leur a donnö la
sagesse, le courage, le patriotisme et que lui seul aussi pourra conserver
et augmenter parmi nous ces vertus gardiennes de notre bonheur.

Neuchätel, novembre 1865.
L. DE PfiRROT

major federal d'artillerie.

ETUDES TACTIQUES POUR L'INSTRUCTION DANS LES CAMPS. (<)

(Suite.)

Les projecliles rayes onl de plein fouet et par leurs eclals une

grande eflicacite aux distances comprises enlre 1,500 et 2,500 melres,

portees auxquelles l'arlillerie ordinaire elait tout ä fait impuissante.
Dans la zone comprise enlre 1,000 et 1,4-00 metres, les projecliles

spheriques (canon obusier de 12) agissaienl soil comme obus, soit

comme boulels roulanls.
Comme boulets roulants, ils fouillaient mieux le terrain que les

projectiles rayes, mais lous n'etaient pas appeles ä eclater.
Ceux qui, du moins, jouaient le röle d'obus produisaient plus

d'effet, parce qu'ils rasaient davantage le sol.

(') Suite des extraits de l'ouvrage du gönöral Ambert; voir nos numeros du l^et
du 16 janvier 1866.
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